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ARTICLE 1 -  OBJET DE LA PROCEDURE 

La société M EDIAPAR a réal isé sur la  Com m une de Joncherey un lotissem ent nom m é le Clos des Vergers. 

Lors de la création des am énagements in ternes du lotissem ent, une voirie longeant le ru isseau du M agny a été 
créée. Une bordure de type T 2 infranchissable a été insta l lée pour m aintenir les enrobés de la Chaussée. 
T outefo is de l ’autre côté de la bordure, on observe que le ru isseau du M agny, lors du passage d ’eau m ine le 
béton d ’épaulem ent de la bordure, ce qui  risque un effondrement de la voirie dans le ru isseau. Les berges coté 
privé sont égalem ent érodées. 

Afin de rem édier à ce problème, nous souhai tons la  réalisation de travaux en urgence pour le  renforcement des 
berges. 

 

ARTICLE 2 -  ARTICLE CONCERNE 

Article Intitulé Régime 

Article R. 214-
44 du code de 

l’env ironnement  

Les travaux destinés à préveni r un danger grave et présentant un 
caractère d ’urgence peuvent être entrepris sans que soient présentées 
les dem andes d ’autorisation ou les déclarations auxquelles i ls sont 
soum is, à condi tion que le préfet en soi t im m édiatem ent in form é. 

Procédure 
d ’urgence 

 

ARTICLE 3 -  DESCRIPTION DES DESORDRES RENCONTRES 
 

La voi rie  nouvel lement créée risque à tout m om ent de tom ber dans le ru isseau. En effet si  l ’eau m ine encore 
sous les fondations des bordures, ces dernières vont chuter et em porter le  corps de chaussée et les 
candélabres.
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La condui te d ’eau potable se trouve également du côté de la voi rie  impactée. En cas d ’effondrem ent de la 
voi rie  la  condui te sera endom magée. 
 
Les travaux im pactent environ 120ml de berge, soi t envi ron 240m². 
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ARTICLE 4 -  CARACTERISTIQUES DES TRAVAUX ENVISAGES 

L’objecti f des travaux sera de l im iter autant 
que possib le le phénom ène d’érosion sur les 
berges. Les travaux consisteront à 
consol ider les berges. Coté voi rie , la  
technique à uti liser sera sim i laire à celle  déjà 
uti l isée sur certa in secteur, à savoi r la  
réal isation d ’un enrochem ent bétonné. Au 
vu du si te, i l  sem ble d ifficile  de favoriser une 
autre technique.  

 

Pour ce qu’y est des berges coté rivera ine, nous 
proposons l ’appl ication d ’une m em brane coco ou 
d ’une géogri l le , perm ettant aux végétaux de se  
développer et prendre racine  pour stabi l iser la  berge. 

 

ARTICLE 5 -  URGENCE DES TRAVAUX 
 

L ’urgence se justi fie  par la  m enace imm édiate en term es de sécuri té  sur in frastructures routières et sur le  
dom aine privé. En cas d ’effondrem ent de la voi rie  cela va engendre un d isfonctionnement g lobal  des 
écoulem ents par le  colm atage des buses, le  chargem ent du réseau conduisant d i rectement à une inondation, 
la  dégradation de la condui te d ’eau potable, avec risque de casse. 

 

ARTICLE 6 -  IMPACT SUR LA VIE AQUATIQUE 

Les travaux envisagés vont détériorer les berges et le  fond du l i t  

Il  existe égalem ent un risque de pollu tion accidentel le, l ié  essentie llement à des re jets d ’hydrocarbures lors de 
l ’u ti l isation des engins de chantier. Sauf en cas de déversem ent m assi f accidente l, cette pollu tion sera fa ible, 
vo i re inexistante. Les m achines et véhicules qui  interviendront seront des véhicules propres et en bon état (pas 
de fu i te) La longueur du ru isseau concerné par les travaux est de 120 m ètres. La surface impactée est d ’environ 
240 m ².  
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ARTICLE 7 -  PERIODE D’INTERVENTION 

Dès réception de l ’autorisation de travaux, et hors période de p luie. Le ru isseau étant ‘’assec’’ la  p lupart du 
tem ps l ’in tervention sera faci l i tée. 

L’AFB (ONEMA) sera préalablement avertie de la date  de début des travaux et ceux-ci ne commenceront 
qu’av ec leur accord.  

 

ARTICLE 8 -  PRINCIPALES REGLES LORS DE L’EXECUTION DE TRAVAUX  

� Ne pas procéder au démarrage des travaux en rivière sans avoir obtenu les 
autorisations administratives et les autorisations des propriétaires riverains. 

� Ne pas travailler lors d’épisodes pluvieux ou lors d'écoulement du cours 
d'eau, 

� Ne pas circuler avec les engins dans le lit mouillé (sauf cas exceptionnels). 

� Eviter les pollutions par la mise en suspension de matières dans le lit de la 
rivière (isolement du chantier). 

� Ne pas rejeter dans le milieu les laitances de ciment ou les eaux de lavage 
des toupies. (prévoir la mise en place d’une bâche imperméable en fond de 
lit) 

� Ne pas générer de pollution des eaux superficielles ou souterraines par le 
rejet d'huiles, hydrocarbures ou autres substances indésirables. 

� Assurer la remise en état des lieux après travaux. 

� S'assurer de la compatibilité des travaux avec le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

� Evaluer les incidences des travaux lorsque le projet est de nature à affecter 
de façon notable un site Natura 2000. 

� Informer en cas d'accidents ou d'incidents générant un risque d'impact sur le 
milieu aquatique, le service chargé de la police de l'eau et de la pêche. 

-  
 

ARTICLE 9 -  MESURES COMPENSATOIRES 

Un dossier de régularisation sera rédigé u l térieurement en tenant com pte des dégradations générées par les 
travaux de viabi l isation du lotissem en



 

ARTICLE 10 -  PLAN DES TRAVAUX 
 

 

Géogrille 


